
L'employeur est-il tenu d'assurer le rapatriement du salarié en
cas de crise ?

Réponse courte

L'obligation générale de sécurité prévue par l'article L.312-1 du Code du travail impose à l'employeur de prendre

toutes les mesures nécessaires pour protéger la santé et la sécurité de ses salariés, y compris lors de missions à

l'étranger. En cas de risque grave et imminent, le rapatriement constitue une bonne pratique découlant de cette

obligation générale, même si aucune disposition légale ne prévoit explicitement une obligation de résultat.

Il est fortement recommandé d'organiser le retour du salarié, de prendre en charge les frais de rapatriement, de

garantir une information claire et de documenter l'ensemble des démarches. En cas d'impossibilité de rapatriement

immédiat, l'employeur doit assurer la sécurité sur place en collaboration avec les autorités consulaires.

Définition

Le rapatriement du salarié correspond à l'organisation et à la prise en charge du retour d'un salarié envoyé à

l'étranger par son employeur, lorsque survient une situation de crise susceptible de mettre en danger sa sécurité

ou sa santé. Cette obligation vise les salariés en mission professionnelle hors du Luxembourg dans le cadre

d'un contrat luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment anticiper le rapatriement dans la politique RH ?

L'employeur doit établir un plan de gestion de crise comprenant : cartographie des risques pays, contacts d'urgence, partenariats avec
assistance internationale, procédures d'évacuation et formation du salarié aux protocoles d'urgence avant le départ en mission.

Faut-il prévoir contractuellement les modalités de rapatriement ?

Oui, il est fortement recommandé de prévoir contractuellement les conditions et modalités de rapatriement dans l'avenant ou le contrat
d'expatriation, notamment selon l'article L.121-5 pour les missions de plus de 4 semaines : prise en charge des frais, délais et
organisation logistique.

L'employeur est-il tenu d'assurer le rapatriement du salarié en cas de crise ?

Oui, l'employeur est tenu d'assurer le rapatriement du salarié en cas de crise, en application de son obligation générale de sécurité
(articles L.312-1 et suivants du Code du travail). Cette obligation couvre les crises sanitaires, politiques, sécuritaires ou naturelles.

L'obligation de rapatriement s'étend-elle à la famille ?

L'obligation s'étend généralement à la famille accompagnante prévue contractuellement. L'avenant d'expatriation doit préciser le
périmètre du rapatriement (conjoint, enfants à charge) et les conditions de prise en charge des frais correspondants.

Quels événements déclenchent l'obligation de rapatriement ?

L'obligation de rapatriement se déclenche lors de crises sanitaires (épidémies, catastrophes naturelles), politiques (guerres, coups d'État,
troubles graves), sécuritaires (terrorisme, enlèvements) ou en cas de menace grave pour la santé ou la vie du salarié.
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Qui prend en charge les frais de rapatriement d'urgence ?

L'employeur prend en charge les frais de rapatriement d'urgence dans le cadre de son obligation de sécurité. Une assurance
rapatriement internationale est généralement souscrite pour couvrir ces frais (transport médicalisé, vol commercial, frais d'évacuation).

Conditions d’exercice

L'obligation de rapatriement s'impose dans certaines conditions liées à la nature du risque et au cadre contractuel.

Condition Détail

Mission professionnelle Le salarié est à l'étranger dans le cadre d'une mission pour l'employeur

Risque grave et imminent Conflit armé, catastrophe naturelle, épidémie, troubles civils

Obligation de sécurité Art. L.312-1 du Code du travail, application aux missions à l'étranger

Constatation objective La situation de crise est objectivement constatée

Égalité de traitement Sans discrimination (art. L.241-1 et suivants)

Modalités pratiques

L'organisation du rapatriement requiert plusieurs actions de la part de l'employeur.

Action Détail

Retour sans délai Organisation du retour au Luxembourg ou vers un lieu sûr

Prise en charge Transport, hébergement temporaire, démarches administratives

Information continue Communication claire et traçable des mesures prises et consignes

Impossibilité de retour Sécurité sur place avec autorités locales, consulaires et organismes d'assistance

Assurance voyage Recommandée mais ne dispense pas de l'obligation générale de sécurité

Documentation Traçabilité de toutes les démarches et décisions

Pratiques et recommandations

Anticiper les risques liés aux missions à l'étranger par une évaluation préalable des dangers, la souscription

d'assurances adaptées et la mise en place de procédures internes de gestion de crise est fondamental. Établir un

protocole de communication d'urgence incluant la désignation d'un référent joignable à tout moment permet une

réactivité maximale. Informer le salarié avant le départ des risques identifiés, des mesures de prévention et des

procédures à suivre en cas de crise garantit sa préparation. Recueillir par écrit tout refus du salarié d'être rapatrié

après l'avoir informé des risques et conséquences protège l'employeur. Assurer un accompagnement psychologique
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si la situation le justifie complète le dispositif de protection.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité et de protection de la santé des salariés

Art. L.241-1 et suivants du Code du

travail
Égalité de traitement et interdiction de discrimination

Art. L.312-3 du Code du travail Désignation des salariés chargés de la prévention des risques

Responsabilité civile et pénale
En cas de manquement à l'obligation de sécurité (Code du travail et Code

pénal)

L'employeur doit documenter l'ensemble des démarches entreprises pour le rapatriement et garantir la traçabilité des décisions.

L'encadrement humain et l'accompagnement du salarié sont essentiels dans les situations de crise majeure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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